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Reprise d un fond commerce

Par Odye, le 22/08/2019 à 06:57

Bonjour nous avons acheter un fond de commerce une boulangerie le sol carrelage en
patisserie n est pas droit plat difficile de faire rouler une echelle il est craqué manque des
carreaux de carrelage je souhaiterais savoir qui doit faire les travaux le proprietaire ou les
repreneurs.

Cordialement mr odye
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